
REPUBLIQUE  FRANCAISE 
EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DES ORMES 
 
SEANCE DU 26 janvier  2015 
 
Nombre de membres afférents au CM:19 
Nombres de membres en exercice:18 
Qui ont pris part à la délibération: 17 
 
Date de la convocation    21 janvier 2015 
Date d’affichage et de transmission en Sous-Préfecture  le  28 janvier 2015 
L’an deux mil quinze le   26JANVIER  à 20 heures  30, le Conseil Municipal des ORMES, régulièrement convoqué s’est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la Présidence de Béatrice FONTAINE  
Maire des ORMES 
 
Présents :    
Mesdames  BENITO Patricia BRARD Béatrice,  CURIEN Véronique,  FONTAINE Béatrice, PUGLIA Catherine,. ROUSSEL 
Karine  SAVOURIN Marie-France, TERRIEN Hélène 
Messieurs BODIN Serge, BRUNEAU Jean-Marie, FERRAND Georges, GIVELET Eric, MORTREUIL Dominique, Fabien 
MULTON SABOURIN Jacques, TABUTAUD François, ROUGET Vincent   
 
Absente  excusée :  MOREVE  Nathalie 
 
A été élue Secrétaire   CURIEN Véronique 

 

Objet de la délibération : 
 

2015/03 

 

CONVENTION AVEC L’AGENCE TECHNIQUE DEPARTEMENTALE DE 

LA VIENNE POUR L’INSTRUCTION DES AUTORISATIONS D’URBANISME 

 

 
Madame le Maire rappelle que l’article 134 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au 
logement et un urbanisme rénové dite loi « Alur » réserve à compter du 1er juillet 2015 la mise à 
disposition des services de l’Etat pour l’instruction des autorisations d’urbanisme uniquement aux 
communes disposant de la compétence « délivrance des actes et autorisations d'urbanisme » et 
appartenant à une communauté de communes de moins de 10 000 habitants.  
 
Par ailleurs, l’article R410-5 et R.423-15 du code de l’urbanisme précisent que la commune peut 
charger les entités suivantes des actes d’instruction : 

• Les services de la commune, 
• Les services d’une collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités, 
• Les services d’un syndicat mixte ne constituant pas un groupement de collectivités, 
• Une agence départementale créée en application de l’article L5511-1 du code général des 

collectivités territoriales. 
 

Madame le Maire précise que la communauté de communes ne souhaite pas dans l'immédiat se 
doter d'un service mutualisé d'instruction des autorisations et actes d'urbanisme et que 
l’Agence Technique Départementale de la Vienne (ATD 86) propose dorénavant un service 
urbanisme comprenant notamment un volet instruction des autorisations d’urbanisme. Les 
communes peuvent bénéficier des prestations telles que décrites dans la convention.  
 
Après avoir délibéré, le conseil municipal décide : 
 

• de confirmer son adhésion à l’ATD 86 et s’engage à s’acquitter de la cotisation décidée en 
Assemblée Générale,  

• de solliciter l'ATD 86 afin qu'elle assure l'instruction des autorisations et actes 
d'occupation du droit des sols,  

• d'autoriser le maire à signer la convention pour l’instruction des autorisations et actes 
d'urbanisme. Cette convention précise les domaines d’intervention de l’ATD 86, les 



missions de chacune des parties, les conditions d’engagement de la responsabilité de 
l’ATD 86, ainsi que les conditions financières de l’intervention. 

• de retenir les prestations optionnelles n°1 (instruction Cua), n°2 (récolements 
obligatoires). 

• s’engage à s’acquitter du montant de la participation financière correspondante.  
 

 
 
Pour extrait conforme 
Aux Ormes le  27 janvier 2015 
Le Maire, 
Béatrice FONTAINE 


